AVERTISSEMENT Le contenu de ce document peut devenir périmé en raison de nouvelles dispositions légales ou réglementaires.

Nous vous invitons donc à contacter FPS pour obtenir toute information complémentaire.

CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE

Activité saisonnière

Tous horaires

Entre les soussignés :


La Société
  ………………………………… 


Dont le siège social est situé à ………………………………………………


n° URSSAF


Représentée par M……………………… ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes,



d’une part,


et M………………………


demeurant ………………………………………


né(e) le …………… , de nationalité ………………



d’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1er –  OBJET ET DUREE DU CONTRAT 

M………………………… est engagé(e) par la société dans le cadre de la saison de 
……………………………… 

Choisir l’une des deux options :

(contrat à terme précis)

Cet engagement est conclu pour une durée déterminée de … …mois (jours), soit du ………… au …………. 

Si la société le juge opportun, pour mieux adapter la durée du contrat aux besoins saisonniers de l’entreprise, ce contrat pourra être renouvelé une fois par accord entre les parties.

(contrat à terme imprécis)

Cet engagement est conclu pour une durée minimale de ……mois (jours), soit du ………… au ………… . Si la saison se prolongeait au-delà de cette durée minimale, le contrat se poursuivrait jusqu’à l’achèvement de la saison qui constituerait alors le terme automatique du contrat.

ARTICLE 2 – ENGAGEMENT

M…………………………, qui se déclare libre de tout engagement, est engagé(e) par la Société ………………… en qualité de …………………… , au coefficient ……….

Le présent contrat est régi par les dispositions de la Convention Collective Nationale du Commerce des Articles de Sports et Equipements de Loisirs et par celles de l’avenant du 2 décembre 2003 sur le temps de travail et le logement dans les entreprises saisonnières.

En sa qualité de ……………………………, M……………………………….. exercera les fonctions temporaires suivantes
:…………………………………………………………………………

ARTICLE 3 – PERIODE D’ESSAI

Le présent contrat ne deviendra définitif qu’à l’issue d’une période de ……… jours (semaines, ou mois)
 au cours de laquelle chacune des parties pourra rompre le contrat sans indemnité, ni préavis
.

Après expiration de la période d’essai, ce contrat ne pourra être rompu avant l’arrivée du terme qu’en cas de faute grave du salarié ou de force majeure, ou d’un commun accord des deux parties.

ARTICLE 4 –LIEU DE TRAVAIL

M …………………travaillera au siège de la société situé à (ou bien  dans notre établissement de) ………………………………

ARTICLE 5 – DUREE DE TRAVAIL

M  ………………… effectuera … heures par semaine selon l’horaire affiché dans l’entreprise/l’établissement 
. 

En raison des contraintes d’organisation liées à la saison touristique, il pourra être demandé à M. ………………… d’effectuer des heures supplémentaires et de travailler le dimanche, le jour de repos hebdomadaire étant alors fixé par roulement par l’employeur.
· Ou bien : clause de forfait en heures

M  ………………… effectuera … heures par semaine/ par mois

En raison des contraintes d’organisation liées à la saison touristique, il pourra être demandé à M. ………………… d’effectuer des heures supplémentaires et le jour de repos hebdomadaire sera fixé par roulement par l’employeur.
· Ou bien, en cas d’horaires modulés

Une horaire modulé est organisé sur la base d’un horaire hebdomadaire moyen de 35 heures, de telle sorte que les heures effectuées au-delà et en deçà de celui-ci se compensent arithmétiquement dans le cadre de la saison.

La durée hebdomadaire pourra varier de 0 heure (semaine de repos) à 46 heures
, sans dépasser 44 heures en moyenne sur 12 semaines consécutives.

En raison des contraintes d’organisation liées à la saison touristique, il pourra être demandé à M. ………………… d’effectuer des heures supplémentaires et le jour de repos hebdomadaire sera fixé par roulement par l’employeur.

ARTICLE 6 – REMUNERATION

En contrepartie de son travail, M …………………… percevra une rémunération mensuelle brute de …………euros pour ……. heures de travail. 

· En cas de clause de forfait en heures

La rémunération mensuelle brute de M. ………………………. est forfaitairement fixée à  ……….euros pour … heures de travail hebdomadaire/mensuel, les différentes majorations légales pour  heures supplémentaires étant comprises dans ce forfait.

(facultatif : Toute réduction de la durée de travail pourra s’accompagner d’une diminution corrélative du forfait de rémunération)

· En cas de modulation  et de lissage de rémunération :

En contrepartie de son travail, M …………………… percevra une rémunération mensuelle brute de …………euros pour 151,67 heures de travail. 

Afin d'éviter des écarts de rémunération dus à la fluctuation des horaires, cette rémunération mensuelle est lissée, régulière et indépendante de l’horaire réel et un compte de compensation reprend le décompte des heures de travail effectuées.
A la fin de la période de modulation, les heures réalisées, excédentaires ou en débit, seront rémunérées ou déduites sur la dernière fiche de paye, en tenant compte des éventuelles majorations conformément aux dispositions légales ; le montant de chaque heure à payer ou à retenir en cas de trop perçu est calculé sur la base du taux horaire du salaire lissé.

ARTICLE 7 – OBLIGATIONS PROFESSIONNELLES

M. …………………… s’engage à observer toutes les instructions et consignes particulières de travail qui lui seront données et à respecter une stricte obligation de discrétion sur tout ce qui concerne l’activité de l’entreprise.
Eventuellement : 

Tenue vestimentaire : Compte tenu du fait que M........ sera en contact direct avec la clientèle et afin de protéger l'image de marque que la société ....... entend diffuser, il est demandé à M.......... de porter une tenue correcte et de respecter la plus grande propreté dans cette tenue.

Dans ses rapports avec la clientèle, M........ s'oblige à avoir un comportement respectueux, tant sur le plan du langage que sur le plan du comportement, et en adéquation avec ses fonctions.
ARTICLE 8 – CONGES PAYES

Pour la prise des congés payés, M. …………………… sera soumis aux mêmes règles que les autres salariés de l’entreprise. S’il n’a pu effectivement prendre ses congés payés, il bénéficiera d’une indemnité compensatrice de congés payée à la fin du contrat.

ARTICLE 9 – FORMATION PROFESSIONNELLE
M. …………………… pourra bénéficier , selon la réglementation en vigueur, d’un droit individuel à la formation dès lors qu’il justifiera de 4 mois de présence dans l’entreprise consécutifs ou non au cours des 12 derniers mois.

Mention facultative (mais la remise de ce document est obligatoire) : Par ailleurs, M. …………………… reconnaît avoir reçu lors de la signature du présent contrat un bordereau individuel d’accès à la formation (BIAF).

ARTICLE 10 – PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE
M ………………… sera affilié(e) à la caisse de retraite complémentaire dont relève l’entreprise
 : ……………………………………………………………………………………………………………

Il(elle)  bénéficiera du régime de prévoyance souscrit par l’entreprise auprès de
 : ……………………… ……………………………………………………… 

Mention facultative (mais la remise de ce document est obligatoire) : M. …………………… reconnaît avoir reçu lors de la signature du présent contrat la notice de l’AG2R sur les garanties souscrites.



Fait à
 …………………, le ………




En deux exemplaires originaux,




Dont un pour chacune des parties.


Pour la Société 
Le salarié


Signature précédée de la mention manuscrite
Signature précédée de la mention manuscrite
« lu et approuvé »




« lu et approuvé » 

� Préciser la forme de la société (SA, SARL, etc…) et sa dénomination sociale


� Rappel de la durée maximale des contrats saisonniers : 8 mois


� Indiquer clairement et précisément la nature de l’activité saisonnière (ex. :sports d’hiver, saison touristique estivale …)


� Bien préciser le caractère saisonnier de l’emploi: vendeur de matériel de sports d’hiver ou de vêtements d’hiver, réparateur VTT …


� 1 jour ouvré par semaine dans la limite de 2 semaines pour un contrat de 6 mois ou moins et 1 mois pour une durée de contrat supérieure à 6 mois.


� Si l’employeur entend rompre l’essai d’un CDD d’une durée initiale supérieure à 7 semaines, le délai de prévenance est fixé à : 


24 heures en deçà de huit jours de présence, 


48 heures au-delà


la période d’essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de prévenance.


� Il est désormais possible de mensualiser les heures supplémentaires, dans la limite du contingent annuel d’heures supplémentaires. Par exemple, 40 heures hebdomadaires correspondent à 40 x 52/12 = 173 heures mensualisées.


� Dans la limite des durées maximales autorisées (cf note suivante)


� Il est rappelé que la durée quotidienne de travail d’un salarié ne peut dépasser 10 heures et que sa durée hebdomadaire est limitée à 48 heures et 46 heures en moyenne sur 10 semaines consécutives, en vertu de l’avenant saisonnier du 2 décembre 2003.


� Préciser éventuellement les primes et autres compléments de salaire


� Vérifier que le salaire forfaitaire (salaire + les majorations) respecte bien le salaire minimum conventionnel ou le Smic. Le bulletin de paie portera la mention : « forfait mensuel x heures ».


� Indiquer le nom et l’adresse de la caisse de retraite complémentaire


� Préciser le nom et l’adresse de l’organisme de prévoyance, l’AG2R


� Le contrat doit être transmis au salarié dans les deux jours suivant l’embauche avec le bordereau individuel d’accès à la formation (BIAF).





FPS Janv. 2003 / nov.2004

